
LES SIGNES 
OFFICIELS 
DE LA QUALITÉ 
ET DE L’ORIGINE :

EUROPE

FRANCE

INDICATION GÉOGRAPHIQUE PROTÉGÉE (IGP)
Elle défend un produit dont les caractéristiques et/ou sa 
notoriété sont liées à un lieu géographique où se déroule 
sa production et/ou sa transformation.

APPELLATION D’ORIGINE PROTÉGÉE (AOP) 
C’est l’équivalent européen de l’AOC. Toutes les étapes 
d’élaboration du produit se font dans une même aire 
géographique. Elle assure que la complémentarité 
savoir-faire et terroir donne ses caractéristiques au 
produit.

SPÉCIALITÉ TRADITIONNELLE GARANTIE (STG)
Elle protège une recette ou un mode de production 
traditionnel.

AGRICULTURE BIOLOGIQUE (AB)
�Elle garantit un mode de production respectueux  
de l’environnement et du bien-être animal.

APPELLATION D’ORIGINE CONTRÔLÉE (AOC) 
�Elle garantit un produit dont toutes les étapes 
d’élaboration (production et transformation) sont réalisées 
selon un savoir-faire reconnu dans une même aire 
géographique, qui donne ses caractéristiques au produit.

LABEL ROUGE (LR)
Il protège un produit qui, par ses conditions de production 
ou de fabrication a un niveau de qualité supérieur par rapport 
aux produits similaires, dits de consommation courante.

AGRICULTURE BIOLOGIQUE (AB)
Elle garantit un mode de production respectueux  
de l’environnement et du bien-être animal.
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